






ANNEXE A L’ARRETE PORTANT LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 
EN MATIERE DE PROMOTION INTERNE 

 
I. INDICATEURS RELATIFS AUX ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

 

II. INDICATEURS RELATIFS À L’APPRECIATION DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE 

 Indicateurs 

Engagement professionnel - capacité 
d'adaptation - aptitude à 

l'encadrement d'équipes (le cas 
échéant)  

25 points maximum 
 
 
 
 

Capacité d’adaptation 
0 à 4 

Efficacité professionnelle 
0 à 2 

Conscience professionnelle et sens du service 
public 
0 à 2 

Esprit d'initiative ou force de proposition 
0 à 3 

Sens des relations humaines et du travail en 
commun 
0 à 2 

Aptitude à l'encadrement et/ou à la conduite 
de projet 
0 à 4 

Ordre de priorité fixé par la collectivité  
0 à 8 

 

1° Densité et richesse du parcours 
professionnel 

25 points maximum 
 

Indicateurs 
Diversité du parcours 
0 à 8  

Diversité des fonctions exercées 
0 à 8  

Acquisition d'expertise  

0 à 3  
 
 

  Ancienneté dans les 3 FP - statut indifférent  
  0 à 6 

  

 Indicateurs 

2° Démarche d'évolution 
professionnelle  

25 points maximum 
 

Formations suivies au cours des 5 dernières 
années 
0 à 5 

Cycles de formation qualifiante au cours des 5 
dernières années 
0 ou 1 

Examen ou concours réussis 
0 à 4 

Agent n'ayant bénéficié d'aucune promotion 
interne au cours des 10 dernières années 
0 ou 15 

  

 Indicateurs 

 
3° Conditions particulières 

d'exercice 
25 points maximum 

 

Niveau de responsabilité 
0 à 13 

Niveau de technicité 
0 à 4 

Sujétions particulières (horaires atypiques, 
forte disponibilité en soirée ou we..) 
0 à 4 

Exposition du poste au regard de son 
environnement professionnel (relations 
directes avec élus, contacts avec publics 
difficiles, NBI fonctions spécifiques…) 
0 à 4 
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